
DOSSIER  D’INSCRIPTION
HIP SOISY HOP CONTEST
Samedi 12 avril 2025

Service Animation Jeunesse
Hôtel de Ville - BP 50029
95232 Soisy-sous-Montmorency cedex

01 34 05 20 79
saj@soisy-sous-montmorency.fr

SOISY-SOUS-MONTMORENCY.FR

NOM DU GROUPE :

Dossier à retourner complété au service Animation Jeunesse au plus tard le mercredi 26 
mars 2025, accompagné de la bande son.

CATÉGORIE : Espoirs Amateurs Intermédiaires Élites



Nom : Prénom :

FICHE D’INSCRIPTION

Adresse :

Code postal : Commune :

Adresse mail :Tél. : 

Adulte référent du groupe :

Nom du groupe :

Nom de la structure :

Discipline :Nombre de danseurs :
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Nom Prénom Âge Ville

Catégorie : Espoirs Amateurs Intermédiaires Élites

HIP SOISY HOP CONTEST • 12 AVRIL 2025
Concours chorégraphique de danse Hip Hop

Organisé par le service Animation Jeunesse de la Ville de Soisy-sous-Montmorency
■ Inscription gratuite
■ 4 catégories : Espoirs (réservée aux 7-11 ans) • Amateurs • Intermédiaires • Élites
■ Danseurs : 2 à 10 par groupe
■ Chorégraphie : 

 ▶ 1 minute 30 minimum et 2 minutes 30 maximum pour la catégorie Espoirs
 ▶ 3 minutes minimum et 3 minutes 30 maximum pour les 3 autres catégories
 ▶ 3 minutes 30 minimum et 4 minutes maximum pour la catégorie Élites

■ Money price pour le meilleur des catégories Amateurs, Intermédiaires et Élites
■ Remise d’un trophée pour le meilleur groupe de la catégorie Espoirs
■ Présélections le samedi 5 avril 2025

Le HSH Contest est un moment de rencontres et d’échanges entre passionnés de danse hip hop.  Un bon 
état d’esprit sera exigé par l’organisateur.

@



La Ville de Soisy-sous-Montmorency organise un concours chorégraphique « HSH Contest 2025 » le samedi 12 avril 
2025 à 19h à la salle des fêtes de la ville.

Article 1 • PARTICIPANTS
Ce concours s’adresse aux groupes de danse hip hop des structures municipales ou associatives. Les groupes 
doivent être composés de 10 danseurs maximum (et 2 minimum), à partir de 7 ans. 
La catégorie Espoirs est réservée aux 7-11 ans.

Article 2 • DOSSIERS DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidature devront être intégralement renseignés et déposés au service Animation Jeunesse au 
plus tard le samedi 26 mars 2025, avec la bande son.

Article 3 • PRÉSÉLECTIONS DES CANDIDATS
Des présélections seront organisées le samedi 5 avril 2025 au centre social municipal Les Campanules à Soisy. Un 
groupe de danseurs dans l’incapacité de se présenter lors des présélections ne pourra pas participé à l’événement.

Article 4 • JURY
1. Jury des présélections

Le jury des présélections sera composé de professionnels de la danse hip hop. 
Suite aux présélections, le jury classera les groupes en fonction de leur niveau dans les 2 catégories des plus de 11 
ans : Amateurs et Intermédiaires. 
Certains groupes pourront être classés d’office dans une 3ème catégorie, Élites, sans présélections. Le jury se char-
gera aussi de sélectionner les groupes des 7-11 ans de la catégorie Espoirs.

2. Jury du concours
Lors du concours, le jury sera composé de 3 professionnels de la danse hip hop.

Article 5 • ÉVALUATION DES PRESTATIONS ARTISTIQUES
Lors des présélections et du concours, les chorégraphies seront évaluées selon une grille de points permettant 
d’établir un classement des groupes dans chaque catégorie.
 yCatégorie Espoirs : la chorégraphie doit durer 1 minute 30 minimum et 2 minutes 30 maximum
 yCatégories Amateurs et « intermédiaires : la chorégraphie doit durer 3 minutes minimum et 3 minutes 30 maximum
 yCatégorie Élites : la chorégraphie doit durer 3 minutes 30 minimum et 4 minutes maximum

Le non respect de la durée minimum et maximum prévue pour chaque catégorie entrainera disqualification.

Article 6 • RÉCOMPENSES
Une récompense sera attribuée par le jury professionnel au premier des catégories Amateurs, Intermédiaires et 
Élites.
Un trophée sera remis au lauréat de la catégorie Espoirs.

Article 7 • DÉLIBÉRATIONS
Les débats seront secrets et les décisions des membres du jury ne pourront faire l’objet d’aucune contestation.

Article 8 • RÉSULTATS DES DÉLIBÉRATIONS
1. Les présélections

Les résultats des délibérations des présélections seront transmis aux candidats par mail dès le lundi suivant le 
samedi 5 avril 2025.

2. Le concours
Les résultats des délibérations seront annoncés le soir de l’événement, soit le samedi 12 avril 2025.

Article 9 • RÉPÉTITIONS
Les groupes de danseurs sélectionnés devront se rendre disponibles le jour du concours, le samedi 12 avril 2025 
dans la journée pour une répétition de leur prestation. L’horaire de chaque groupe sera précisé ultérieurement.

Article 10 • DÉROULEMENT DE LA SOIRÉE
Les groupes candidats s’engagent à se rendre disponibles le samedi 12 avril 2025 de 18h30 à 23h.
Les groupes se soumettront aux conditions techniques proposées par le personnel qualifié de l’établissement.
Les groupes s’engagent à respecter les conditions d’utilisation des locaux.
L’ordre de passage des groupes sera déterminé par tirage au sort le jour même à 17h.

Article 11 • RÈGLEMENT
Le dépôt d’un dossier de candidature entraine l’acceptation pleine et entière du présent règlement de la part de 
tous les groupes participant à l’événement.

Signature(s) précédée(s) de la mention « lu et approuvé » par le référent du groupe de danse

Le :
Nom du référent :       Signature :

RÈGLEMENT DU CONCOURS CHORÉGRAPHIQUE « HIP SOISY HOP CONTEST 2025 »



HIP SOISY HOP
Service Animation Jeunesse
Hôtel de Ville
BP 50029
95232 Soisy-sous-Montmorency cedex

01 34 05 20 79
saj@soisy-sous-montmorency.fr


